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CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 4 décembre 2025
Convocation du : 27 novembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 27

L'an deux mille vingt cinq, le quatre décembre à 19h30, les membres du Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Laurent  DERONNE, Sylvie  GUSTIN, Arnaud MARIE, Céline
LEROUX,  Hugues  QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Jean-Louis  MERTEN,  Martine
COBBAERT, Philippe CATTOIRE, Martine DUBREU, Bernard HAESEBROECK, Thomas
BLACTOT,  Rut  LERNER-BERTRAND,  Valérie  PRINGUEZ,  Grégory  PICKEU,
Dominique  BAILLEUL, Véronique  NAEYE, Sophie  TANGHE, Cristiane  DELESTREZ,
Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,
Bruno VANGAEVEREN, Mélanie DEZEURE, Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Ibtissam MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Céline LEROUX, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir
à  Jean-Michel  MONPAYS,  Alexis  DEBUISSON pouvoir  à  Sylvie  GUSTIN,  Carole
CASIER pouvoir à Laurent  DERONNE, Pierre  VANNESTE pouvoir à Arnaud MARIE,
Benjamin TISON-BEERNAERT pouvoir à Mélanie  DEZEURE, Mylène DURIN-MERAD
pouvoir à Bernard HAESEBROECK

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Bernard HAESEBROECK



DE25_138

ADMINISTRATION MUNICIPALE
TRANSITION NUMÉRIQUE

CONVENTION D’ENGAGEMENT RELATIVE À L’USAGE DU SYSTÈME
D’INFORMATION DE LA COLLECTIVITÉ DANS LE CADRE DE LA

PARTICIPATION AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATION UNIQUE
SCEPAA

Autorisation - Approbation

***

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles
L.2121-29, L.2122-21 et suivants relatifs aux compétences du conseil municipal et
du maire ;

Vu  la  charte  d’utilisation  des  moyens  informatiques  et  numériques  de  la
Collectivité ;

Considérant la participation de la Collectivité au Syndicat pour la Construction et
l’Exploitation d’une Piscine dans l’Agglomération Armentiéroise (SCEPAA),  dont
elle est membre ;

Vu  la  délibération  DE21.048  du  27  mai  2021  précisant  que  les  missions
administratives, techniques et financières du SCEPAA sont assurées au sein des
services de la Ville d’Armentières, fixant le siège social du SCEPAA à l’Hôtel de Ville
d’Armentières et précisant les moyens matériels mis à disposition.

Des agents de la collectivité ont été autorisés à exercer une activité accessoire au
profit du SCEPAA en utilisant le matériel informatique et les accès numériques de
la collectivité. Un de ces agents fera valoir ses droits à la retraite au 31 décembre
2025 et un autre agent sera placé en disponibilité pour convenances personnelles
à compter du 1er janvier 2026. Ces deux agents poursuivront leurs missions au
sein du SCEPAA.

Afin  d’assurer  la  continuité  du  suivi  administratif,  technique  et  financier  du
SCEPAA, il est nécessaire que ces agents puissent continuer à utiliser le matériel
informatique de la Collectivité ainsi que les accès numériques strictement pour
l’exercice  des  missions  du  syndicat,  les  échanges  professionnels  et  la
coordination technique entre la collectivité et ce dernier.

Il est donc nécessaire, pour préserver la sécurité du système d’information et la
responsabilité juridique de la Collectivité, d’encadrer cette mise à disposition par
une convention entre la Collectivité et le SCEPAA.

Cette convention précisera notamment :

– la liste du matériel et les accès mis à disposition ;
– les modalités et limites d’utilisation ;
– les engagements des utilisateurs au respect de la charte informatique ;
– les règles de sécurité applicables et les modalités de retrait des accès ;
–  les  responsabilités  respectives  de  la  Ville  d’Armentières  et  du  SCEPAA,
notamment en matière de protection des données et de sécurité informatique ;
- la durée de la mise à disposition ;



Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’autoriser  la  mise  à  disposition,  au  bénéfice  du  SCEPAA,  du  matériel
informatique  et  des  moyens  numériques  de  la  Collectivité  utilisés
précédemment par les agents concernés ;

• D’approuver la convention jointe à la présente délibération, qui encadre
cette mise à disposition et les conditions ;

• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  et  toute  pièce
nécessaire à la mise en œuvre de cette décision.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Bernard HAESEBROECK
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS




















